
La convention MEEDDAT - Ademe / EDF / FCD / FMB / Récylum
Jeudi 23 octobre, une convention sur la réduction de la consommation énergétique des éclairages domestiques a été signée entre le MEEDDAT, 
l’Ademe, EDF et deux fédérations de distributeurs (Fédération du Commerce de Distribution et Fédération des Magasins de Bricolage). Cette 
convention a pour objet le retrait progressif des ampoules les plus énergivores des rayons des distributeurs au profit des lampes basse consommation 
(LBC) et la promotion de l’utilisation de ces dernières, conformément aux engagements du Grenelle de l’Environnement.
Récylum est co-signataire de cette convention au titre de la promotion et de la mise en oeuvre de la collecte et du recyclage des LBC en 
partenariat avec les distributeurs.

http://www.recylum.com/wp-content/uploads/LAMPES-convention-MEEDDAT-RECYLUM.pdf

Pour en savoir plus, téléchargez la Convention complète :


